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Adapei 
62 RUE Mikhaïl GORBATCHEV 
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Tél. : 0262 27 22 65 – Fax : 0262 57 06 52 
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ASSOCIATION MEMBRE DE L’UNAPEI 

APPEL A CANDIDATURE INTERNE OU EXTERNE 
 

L’Adapei La Réunion recrute pour son établissement pour enfants :  

Institut Médico Professionnel de Trois Mares, au Tampon (974) 

1 PSYCHOMOTRICIEN (H/F) en CDI à temps plein 
& 

1 PSYCHOMOTRICIEN (H/F) en CDD 18 mois à temps partiel (0.50 ETP 
pour son unité TSA) 

 
Poste à pourvoir LE 1er mars 2022 

Veuillez adresser votre dossier (CV et lettre de motivation) par courrier à 
Monsieur le Directeur Général – 62 rue Mikhael GORBATCHEV 97430 LE TAMPON   

AU PLUS TARD LE 21 FEVRIER 2022 à 12 HEURES 
L’Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Handicapées Mentales (Adapei), 
Association Loi 1901 reconnue d’utilité publique, agit en faveur des personnes handicapées mentales et de leurs 
familles, accueille 456 personnes handicapées, gère 8 établissements et services situés sur la commune du 
Tampon ou collaborent 230 professionnels. 
L’IMPro Trois Mares est implanté sur 2 sites : IMPro Baudelaire et IMPro DASSY distant d’environ 1 km. 

Profil du poste 
Sous l’autorité technique médicale (prescription), le psychomotricien réalise, en individuel ou en groupe, des 
activités d'éducation psychomotrice, de prévention, d'éducation pour la santé, de rééducation, de réadaptation 
des fonctions psychomotrices et de thérapie psychocorporelle adaptées aux déficiences des personnes accueillies.  
Le psychomotricien est tenu de réaliser des formations de Développement Professionnel Continu.  

Vos missions sont les suivantes : 
A ce titre, vos principales missions s'articulent autour des axes suivants : 

 Accompagnement de psychomotricité;     
 Participation au projet individualisé d’accompagnement ; 
 Communication professionnelle; 
 Implication dans les dynamiques partenariales, institutionnelles et interinstitutionnelles; 

Profil recherché 
Capacités d’analyse, d’organisation et d’autonomie ; 
Capacités de rédaction et maitrise de l’outil informatique ;  
Discrétion professionnelle, disponibilité et sens des responsabilités ;  
Bonne connaissance de l’environnement et du territoire ;  
Diplomatie réclamant une capacité d’adaptation, de souplesse et de solidarité dans les relations humaines ;  

Conditions  
Diplôme d’Etat de Psychomotricien exigé 
Rémunération selon la Convention collective du 31 octobre 1951 –  32.119€ base annuelle pour un temps plein 
hors ancienneté. 
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